
 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

(Article L2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales) 
 

 

Jeudi 23 mars 2023 à 20 heures 

 Liste des délibérations examinées 

 Présents 14 – Absents 2 - Procuration 1  
 

 
1) Délibération concernant l’avenant à la convention avec le CDG en matière de  

retraite CNRACL ; Pour 14 
1) Délibération concernant la détermination des Critères de l’Entretien  

Professionnel suite à une révision des documents par le CDG ; 

2) Approbation et vote des Comptes Administratifs 2022, Commune, Eau et  
Assainissement, CCAS ; Pour 13 

3) Approbation et vote des Comptes de Gestion 2022, Commune, Eau et 
 Assainissement, CCAS ; Pour 14 

4) Débat d’orientation budgétaire ; 
5) Création du grade d’Adjoint technique Principal 1ere classe au 01/07/2023 ; Pour 14 
6) Annulation du grade d’adjoint technique Principal 2ème classe ; Pour 14 
7) Délibération des travaux d’aménagement de la route du Mont d’en Haut ; Pour 14 
8) Délibération pour une Subvention exceptionnelle au CA2C ; Reporté 
9) Délibération pour un don suite au sinistre en Turquie et en Syrie ; Pour 13 

 

  
 

 

2) Délibération pour les subventions aux associations ; 
 3) Présentation et délibération sur le programme ONF à venir ; 

4) Délibération concernant l’achat de bois énergie à st Colomban des Villards ; 
 5) Délibération pour solder un compte TVA/EAU ; 

6) Désignation d’un correspondant incendie et secours ; 
7) Délibération pour limiter les accès véhicules impasse du Mont ; 
8) Délibération concernant les travaux de sécurisation du périmètre  

des sources ; 
9) Délibération concernant le choix des entreprises retenues pour le projet 

de l’entrée nord ; 
   10)  Divers ; 
 

 

 

 



 
 

 
  

 

 

 
 

 

 
 
 

 
 

  
   

 

 


